
DÉCISION N° M_DEC2411_097

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- La décision n° M_DEC2404_040 du 17 avril 2024  d’octroyer la régie de recettes du centre social Jean Moulin le droit
d’encaisser les voyages séniors ;
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1611-6, R.1611-2 à R.1611-5, R.1617-1 à
R.1617-18 relatifs à la création de régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ;
- La délibération n° 37 du 27 janvier 2000 portant création d’une régie de recettes au centre social Jean Moulin ;
- La décision n° DE1401IN3-1 du 6 janvier 2014 pour l’encaissement des participations des familles ;
- Vu l’avis conforme du comptable assignataire en date du 1er octobre 2024 ;
 
CONSIDÉRANT : 

- la nécessité d’augmenter le montant de l’encaisse de la régie de recettes du centre social Jean Moulin car celle-ci est
élargie aux voyages et repas séniors

DÉCIDE : 
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 25 000 €

Imputation budgétaire
Exercice :2024

Opération :
Sous-fonction et rubriques :42122 - 117JM

Nature et intitulé :7066 – Redevances services à caractère social
Sous-fonction et rubriques : 420 – 132PS

Nature et intitulé : 706888 – Autres recettes

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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